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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 
en date du : 

Echelle 1/5.000ème

Règlement graphique - Risques 4.34.34.34.34.34.34.34.34.3

Commune duCommune du
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Département du Calvados

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme

Le Bourg - 1:2500eme

Le Grand Vey, la Vallée - 1:2500eme

ZONES URBAINES

ZONES À URBANISER

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES

Zone urbaine représentant le BourgUUUUUUUUU

Zone agricoleAAAAAAAAA

Zone naturelle ou forestièreNNNNNNNNN

Secteur naturel urbaniséNhNhNhNhNhNhNhNhNh

Secteur agricole urbaniséAhAhAhAhAhAhAhAhAh

Secteur à enjeu architecturalUpUpUpUpUpUpUpUpUp

Zone à urbaniser à long terme sous forme d'habitat2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU

Emplacements réservés

Création de stationnements (1 533 m²)111111111

Création d'un bassin de rétention (2 219 m²)222222222

Aménagement de la voirie (252 m²)333333333

Aménagement de la voirie (446 m²)444444444

Aménagement paysager (1 990 m²)555555555

Aménagement de la voirie (190 m²)666666666

Aménagement de la voirie (145 m²)777777777

Création d'un bassin de rétention (4 298 m²)888888888

Création d'un bassin de rétention (6 813 m²)999999999

Création d'un chemin (214 m²)101010101010101010

Aménagement de la voirie (309 m²)111111111111111111

Aménagement de la voirie (323 m²)121212121212121212

Aménagement pour l'écoulement des eaux de surface (160 m²)131313131313131313



Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux (DREAL 2014)

0 à 1 m : risque d'inondation des réseaux et sous-sols
1 m à 2,5 m : risque d'inondation des sous-sols

Zone inondable (DREAL 2014)

Prédisposition aux mouvements de terrain ( DREAL 2009)

prédisposition faible à modérée 

Débordements de nappe observés


